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AVIS IMPORTANT.
A partir du premier septembre, la Gazette de Liège , 

affiches , annonces et avis divers , est réunie au journal 
Mathieu Laensbergh , par suite de conventions entre les pro
priétaires. En conséquence, MM. les abonnés à la Gazette 
de Liege sont prévenus qu’au lieu de cette feuille , ils recevront 
le Mathieu-Laensbergh jusqu’à l’expiration de leur abonnement, 
tiu’ils peuvent renouveler aux bureaux ci-dessous indiqués :

Les bureaux pour les annonces et les abonnemens restent 
établis chez M. Latour , imprimeur-libraire, rue du Pont-d'Ile , 
et rue Souverain-Pont, n. 319 et 320.

Ce changement n’en apporte aucun dans le personnel de la 
rédaction du journal Mathieu Laensbergh.

EXTÉRIEUR.

ILES IONIENNES.
Corfou, le i\ juillet. — Le journal de Missoîonghi, arrive' 

par voie extraordinaire, donne les nouvelles suivantes :
« La flotte grecque, sortie d’Hydra le 6 juillet, ne tarda 

pas à arriver dans les parages de Psara, où croisait encore le 
capitan-pacha, Le corabatqui s’y engagea entre les deux flottes 
lut des plus acharnés. Les Grecs parvinrent, à l’aide des brû
lots , à incendier trois fre'gates turques ; c’e'taient celles com
mandées par le capoudana-bey ( vice-amiral ), le patrona-bey 
(sous-amiral) , et le reala-bey (contre-amiral), qui sautè- 
rent Le capitan-pacha parvint a se sauver; mais son vaisseau 

u fortement endommage'. Plusieurs autres bâtimens turcs de 
iverses dimensions furent brûle's ou pris. Les restes de la 
° e ottomane prirent la fuite , et se re'fugièrent dans un fort 

mauvais état à Mitylène.
Après cette victoire decisive, les Grecs opérèrent un débar

quement dans l’ilede Psara. Plus de deux mille Psariotes tenaient 
core dans deux forts de cette île. Ils favorisèrent efficace- 
eji a descente de leurs compatriotes. Cinq à six mille Turcs, 

UT tr0OTa*enf dans l’île, épouvantés de la défaite de leur 
» ?■}?1® fuite, et poursuivis à toute outrance , ils 

U*ent Aillés en pièces.
Te'e ^ partie de l’expédition du vice-roi d’Egypte était arri- 
leslrl 'iSS° ’ °*'- e^e s e*;a**; emparée de 16 bâtimens grecs , et 
ÀlTais 11 3pS ava*en^ été forcés de se sauver dans les montagnes. 
Casso 63 ^recs avaient eu aussi soin d’envoyer une flotille à 
grecs f' •n?11".seu^eQlent cette flotille a repris les bâtimens 
aussi e^a,ien*; tombés au pouvoir des Turcs , mais elle s’est 
frètesem^arfe de 7 bâtimens portant pavillons européens , 
munit;p0ur.]le Compte du vice-roi , et chargés d’argent et de 

°os de guerre. »

ESPAGNE.
sail t e a°nt. — On assure qu’à la suite d’un con- 
mioistr U î*3’ r°* ses augustes frères , le renvoi de trois
tre j ,es a résolu. On désigne particulièrement le ruinis- 
taine-n - PUl;rre (La Crux), qui serait remplacé par le capi. 

^'general Carvajal
mandei03 ^ranÇ.a*s. vont, à ce qu’on assure , prendre le corn
ue mn'r "a ra^*tarre de Madrid ; leur influence s’est accrue 
- Lé«epUis C-es î0Llrs derniers, 

de nn. 1 ’ au S0Ir> deux hommes ont été' assassine's sur une^°8 Places publiques.

Uoncent
dr

intS 6 I s de Gibraltar , d’une date très-récente, an- 
trèsUC' ' 8OUTei'nement de cette place a donné des or- 

ftsPaunol Sev.eres pour l’expulsion immédiate de tous les 
lenr do S ^Ul ont; al)usd et abusent encore de l’asile qu’on 
lacentp^1]6 ,?£ur fomenter des troubles dans les parties ad- 

— Mie |- Spa8ne- , , , ( Etoile.)
Beur „f , ,leutenant général Ramirez a été nommé eouver- 

t eral de Madrid , par intérim.
îl s’oc Iûünt^ 'Ocendie a éclaté aujourd'hui dans l’église de San Genez 

mern® tems de tous les côtés, et a fait en un instant
il s’est ^des f montr<ïpfOgpgg : — - - *“ j
Co,ll»iencé sur-imeirS‘ 2^e' r<%*ment est arrivé sur les lieux , et a 
jh* est si e'f k] 3111? *es travaux nécessaires, mais le service des pom* 
*‘Ç » qu’il est n 1 et les PomPes elles-mêmes sont en si mauvais
F1* soit ardenteS?Ue *mP°ssikle de se rendre maître du feu , pour peu 

flâinmes q • Auss*’ l’église tout entière a-t-elle été bientôt la proie 
> yU ont aussi gagné les maisons voisines, Oa ne sait pas en-

ÛtaL^T11 '°" P,arvienr1'2 à <?tein(,re cet iricetxdie ; les autorités mi- 
, j le Seneral en chef se sont portés sur les lieux. Tontes les
s’est PnotftéenfT F T15 *eS arme,S’ f R’ùHerie a attelé les canons , »t 

1 F du Prado. Toutes ces precauttons ont été heureusement mu
tes , et nous n avons pas appris que l’ordre ait été troublé nulle part. »
, ~~ cI.ue Ie r°i de Saxe , père de notre souveraine, va
épouser la princesse de Beira.

ANGLETERRE.
Londres , le 24 août. — Le Courier annonce que le bruit 

,ait geGéralement répandu à Londres , d’après des avis reçus 
de Madrid , que D. Francisco , le frère du roi d’Espagne était 
parti pour l’Amérique du sud. Mexico est probablement sa 
destination. Le journaliste n’affirme point la vérité de cette 
nouvelle, mais assure qu’elle a réellement été transmise de 
Madrid.

— Un journal _ mexicain , El Sol, du 12 juin , donne le dis 
cours quele ministre de la guerre a adressé au congrès , as- 
semble a Mexico , dans la séance du 8 , et contenant un expo
se de l’etat de la nation , qui n’est rien moins que favorable. 
Un remarque sur-tout un passage où il est fait mention des 
lettres de Guadalaxara, annonçant quejdans cette ville, lesprinci- 
paux chefs et une partie de l’armée s’étaient déclarés en faveur 
d iturbide, qu’on voyait dans les places publiques des affiches 
et des inscriptions , contenant les mots : Vive Augustin 1er ■ 
et que le pouvoir suprême de cet état était porté au rétablis! 
sement de l’ex-empereur.

La goélette fe Lion , ayant K bord une quantité d’espèces 
pour le compte du gouvernement colombien , est arrivé à la 
Jamaïque, le 10 juillet dernier.

‘— Nous recevons des gazettes de New-Yorck , du ter. août 
Ülfes ne contiennent rien de remarquable , si ce n’est crueb 

ques extraits du Colombiano du 3o juin. Selon ce journal ré
volutionnaire , le gouverneur de la Martinique , comte Don
zelot envoya un exprès au général Paëz , en mars dernier, 
pour lui donner l’assurance que la France n’avait nullement 
1 intention de donner des secours à l’Espagne pour l’aider à 
soumettre ses colonies.

Le général Paëz répondit an comte Donzelot par une assez 
longue lettre dont voici les principaux passages.

» Excellent seigneur, il n’est pas étonnantqu’après les évé- 
nemens de la Péninsule, le bruit d’une invasion de notre pays 
se soit répandu et accrédite^. Quant à moi, avant même que 
V . Exe. m’assurai du contraire par l’entremise de M. Chassé- 
riau , je n’ai jamais pu me persuader que votre gouverne
ment eût un tel projet. C’est une justice que je dois rendre 
a une nation qui a si scrupuleusement observé la neutralité 
qu’elle nous avait promise,

» Je vois avec une vive satisfaction que votre gouvernement 
desire établir avec nous des relations commerciales ; et je me 
sers de cette occasion pour offrir à V. Exe. l’assurance de 
mon respect » (£toifc.)
51~l’n.e lettrf d? Ia Guayra en date du 3 juillet, adressée 

éditeurs du journal Thq American , annonce que sous 
peu de jours 20,000 hommes partiront de cette place et de 
Caraccas pour Puerto-Cabello , où ils s’embarquiront pour 
C ha gres , a 1 effet d’aller joindre le général Bolivar au Pérou

— Une autre lettre datée de Philadelphie , le 20 du même 
mois , contient ce qui suit :

>> Le capitaine Spring , du brick la Julia , arrivé lundi de 
la Guyara a New-York , y a apporte' la nouvelle que lors de 
son depart, dix mille soldats étaient sur le point de partir 
pour aller —'forcer l’armée de Bolivar. Le lieu du rendez- 
vous étau 'ée d’Aragua, d’où ils devaient se transporter 
a uerto-Cabello .puis s’embarquer pour l’isthme de Panama , 
e cela passer au Pérou, Tous les officiers anglais qui se trou
vaient a Caraccas avaient reçu ordre de rejoindre l’armée, et 
tous les militaires en congé devaient également se rendre à 
leurs corps respectifs. »

— Une lettre de Lima, du 1er. avril, annonce que le ge
nei a esjaagnol Olanetta s est déclaré ouvertement contre le 
vice-roi la berna. Ce dernier est parti pour soutenir Valdez 
qm est à Cusco On ne fait aucun cas des troupes du général 
Olanetta; mais de quelque manière que se termine ceüe af-

lun"I fWjIè
j - lammes en cas u invasion, te, u,Cc» pourraient J la république de' Guatimala venait d’arriver à Philadelphie.
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faire, elle affaiblira beaucoup les troupes espagnoles. L’etat 
du Pe'rou est plus embarrassé que jamais.

— Le Morning Herald contient une lettre de Paris , dont 
voici un extrait : « MM. d’Esmangart et de la Yillevêque ont 
traite' avec les agens haïtiens au nom du gouvernement fran
cais. Le ckef de ces derniers se nomme Frédéric, et est resté 
a Paris pour attendre les nouvelles dépêches au président 
Boyer. Le traité projeté portait en substance la reconnaissance 
de l'indépendance de Saint-Domingue , le paiement de cent 
millions en faveur des anciens colons , des privilèges exclu
sifs pour le commerce français , la concession enfin de 1 de . 
de la Tortue à la France , comme station militaire. Cette né
gociation a été abandonnée jusqu’à l’arrivée de nouvelles 
instructions, et on a tout lieu de croire qu’elle pourra avoir 
sous deux ou trois mois une issue favorable. »

__ Quelques feuilles de cette ville ont annoncé à tort que
M. Joseph Bonaparte était sur le vaisseau le Crisis , se ren
dant de l’Amérique à Londres ; c’est sa fille , la comtesse de 
Survilliers , avec sa suite , qui s’est embarquée sur ledit vais
seau pour Douvres , et de là sur un autre bâtiment pour le 
port d’Ostende d’où la comtesse est arrivée ici mardi dernier.

__Une femme de Manister , dans le comte de Limerick ,
est accouchée heureusement, il y,a quelques jours , de deux 
fils et de deux filles , qui sont tous vivons et , ainsi que la mè
re , sont en bon état.

— The Courrier rapporte qu’il y a quelques teins , une 
des voitures publiques établies de Manchester à Hull étant 
arrivée aux environs de Blacktoedge, endroit assez dangereux, 
une demoiselle exprima la crainte que la diligence ne fût atta
quée : sur quoi un de ses compagnons de voyage s’efforça de 
la rassurer, en disant qu’il avait des armes. Deux jeunes-gens 
q ui se trouvaient dans la voiture se mirent à tourner en ri
dicule cet excès de précaution : mais au milieu de leurs rail
leries , nn homme à cheval s’approcha de la portière, et de
manda la bourse aux voyageurs. Celui d’entr’eux qui s’était 
dit armé lui présenta aussitôt un pistolet , dont l’aspect fit 
tourner bride à l’assaillant, qui allait s’éloigner au galop , 
lorsque l’étranger le rappela en lui disant : «Je suis arme, 
mais ces Msssieurs ne le sont pas ». Le voleur revint à l’ins
tant sur ses pas , prit aux deux plaisans leurs bourses et 
leurs montres, en respectant les propriétés de la jeune per
sonne, d’après l’instante sollicitation de l’homme aux pistolets.

ALLEMAGNE.

Francfort, le 7.5 août. — Le Smyrnêen publie, sous la 
date du 75 juin, les rapports officiels grecs ci-dessous r 

« Onier-Pacba, assiège toujours son- neveu dans Bérat. 
Orner paraît être en défaveur auprès de la Sublime-Porte, par 
les faits suivans qui sont parvenus à notre connaissance :

» Le g juin , partit de Constantinople pour Préve'sa un of
ficier de la Sublime-Porte, accompagné de i5o janissaires, 
avec ordre d’enjoindre au Mousselim de Prévésa, de lui re
mettre de la part du gouvernement les forteresses de Prévésa , 
Vonitza , Arta , Parga , Bucintro et Suli. Celui-ci , bien loin 
de recevoir l’envoyé de son maître, ordonna de fermer les 
portes. L’officier se retira à Kamarma , village grec ; il en 
partit le lendemain, et il éprouva la même réception àJanina, 
d’après les ordres qu’on avait reçus d’Omer-Pacha.

» Il n’y a dans la forteresse d’Arta que 2Ôo Turcs ; 4oo 
chrétiens habitent la ville.

« Le pacha de Scutari ne peut faire agir ses troupes, parce 
qu’elles demandent impérieusement l’arriéré de leur paie et 
un trimestre d’avance.

>> Les Grecs ayant appris que Jussuf-Pacha avait réuni 
8,ooô hommes, et qu’il se proposait d’en envoyer 3,ooo à 
Zeitouni, et i,5oo a Patralziki, se sont dirigés aussitôt vers 
ces deux points pour s’emparer des défilés.

„ Cataïskaky , général grec , qui avait été accusé par le 
prince Mavrocordato près du gouvernement, d’avoir des in
telligences avec l’ennemi , avait été convaincu de ce crime 
devant une commission militaire, et ses juges ne lui avaient 
fait grâce de la vie que sur les feintes démonstrations de son 
repentir. A peine se vit-il libre», que se joignant à une bande 
de six à sept cents hommes, il s’empara dés bords de l’Aspro- 
potamo , souleva 4 ù 5 villages, se dirigea sur les défilés de 
Tricala, pour se réunir au commandant turc, et parce moyen 
soulever la Grèce occidentale. Dès qu’on eut connaissance de 
cet événement le général Stournaï et le colonel Liatika se mi
rent à sa poursuite. Atteint et culbuté d’abord près du village 
de Klinobo, puis aux environs de Kotsica , (îaraïskaki se di
rigea sur Agrafa. Mais rencontré par le général "tango, il fut 
battu complètement, perdit i5o hommes, ' >, blessés et
prisonuiers. Après ce dernier échec , désespérant d’effectuer 
son projet, il s’est jeté dans le monastère de Saint-Anastase , 
près de Karpennisi, où il est assiégé par les deux généraux , 
qui espèrent se rendre incessamment maîtres de ce poste. 
Bar suite de cette petite affaire, il est tombé en notre pouvoir
3o,ooo brebis, quantité de bœufs, de chevreaux et de mulets.

« A la reddition de Saint-Anatase , les 55oo hommes qui 
l’assiègent, se joindront au général Tzionca, qui se trouve 
aux environs d’Arta avec 1000 hommes, pour opérer conjoin
tement avec eux contre la forteress.

« Les Grecs inquiètent les Turcs dans la Thessalie , des

partis courant ça et là tuent l’ennemi, soulèvent les bourgs 
TJn capitaine en embuscade près de Malacasi , se jette à IV 
proviste sur un corps de troupes turques accompagnant le 
trésor impérial, les disperse, leur tue 4° hommes , et s’em
pare de la caisse qui renfermait 700,000 piastres. Un autre 
capitaine fond avec impétuosité sur un corps ennemi qui cou- 
duisait des bestiaux pdUr approvisionner les forteresses, lei 
culbute et leur enlève i5,ooo brebis. »

— On nous a communiqué un document, par lequel le roi 
d’Angleterre a approuvé les motifs qui ont porté ses minis
tres du royaume d’Hanovre a dissuader S. M. britannique 
du projet d’envoyer un corps de troupes hanovriennes dans 
le Portugal, d’après la conférence qui eut lieu dans le tenu 
au château de Joannisberg, entre le ministre-d’état courte de 
Munster et le prince de Metternich.

Suite de l’extrait de la 22e. séance de la diète germanique,
( Voyez notre dernier numéro. )

Les objets que S. M. envisagea à l’époque de 1819 comme 
principalement dignes de l’attention et de la sollicitude de 
cette assemblée , étaient les suivans :

io. L’incertitude sur le sens de l’article i3e de l’acte féde'ral 
et les fausses interprétations , qui lui ont été donne'es.

I. Les princes membres de la confédération germanique J 
sentaient la grande difficulté qu’il y avait à soumettre cei I 
important objet à une norme générale , d’après laquelle les | 
assemblées d’état seraient, uniformément construites. Ils ne 
voulurent point empiéter sur le droit de chaque état de la j 
confédération de régler ses institutions intérieures d’après 
ses propres vues , d’après les localités et les rapports léga- j 
lement existans.

Mais il est évident que , tout en respectant ce droit, ils ne 
pouvaient ahsolumentaclmettre,ni dans les constitutions,nid» 
.transactions des assemblées d’états , des formes entièrement 
opposées à leur caractère primitif ; des formes incompatible 
avec les droits et les attributs essentiels des gouvernemen 
monarchiques , tels que ceux qui , à l’exception de quelquti 
villes libres,constituent seuls la confédération germanique;des 
formes qui mettant en contradiction manifeste le principe re-1 
présentatifavec celui de la monarchie, finiraient par faire prê 
dominer les élémens démocratiques et produiraient ainsi œi 
changement qui aurait amené tot ou tard la dissolutionds 
l’union fédérale.

D’accord sur la nécessité de ne rien décider sur cette i®' 
portante question , avant de l’avoir examinée sous tons st> 
points de vue , on se borna, en 1819, à déclarer en général :
» que lors de la reprise des cessions , les états de l'Allemagne,
se conformant au principe monarchique et aux condition!
ml.-nnnnnl-ln. ---------- 1— --------------------- '1 — 1— —---- V/J déclUTI.'indispensables pour le maintien de la confédération 
raient dans quel sens ils avaient conçu et interprété 1 article 
i3e de l’acte fédéral. »

Le résultat de ces délibérations fat consigné dans fade 
final rédigé dans les conférences ministérielles ouvertes à Vi® 
ne pour compléter et consolider la législation fédérale -, acte 
qui a été sanctionné depuis comme loi fondamentale de la con-1 
fédération.

Le principe monarchique y est expressément établi relaM 
vement aux constitutions des assemblées d’états. Cet ap
porte : ,,

« Considérant qu’à l’exception des villes libres, h Ç01* I 
dération n’étant composée que de princes souverains, “ ‘ | 
que conformément à ce caractère fondamental , la total' 
des pouvoirs publics reste réuni dans le chef du gouvel11, I 
nement, et que le souverain ne soit lié que dans l’exerciMj 
certains droits particulièrement déterminés, au concours | 
assemblées d'états. » L’article 58 offre un corollaire tl“ P
cèdent en arrêtant que « les souverains qui composent la® 
fédération ne peuvent être empêchés par aucune dispos1 
des actes constitutifs des assemblées d’états , de satisfaire^ ^ 
fièrement aux obligations que la confédération leur impose_
11 c'ûn Cil T t »1 rt O nnf , ni n n __ * * I Jtnlc Vif* 13 6011 s’en suit des articles cités que « iamais les états ne]
___:___  i- _ -, 1 ! . . I. !priver le souverain des moyens nécessaires pour la 11131ircli1

régulière de l’administration publique. » . w
C’est encore dans le même esprit et pour indiquer ^ 

membres des assemblées les bornes qu’ils n’osent polU 
passer , qu’il est dit, art. 5g : jjj.

Là où la constitution d’assemblée d’états admet la f
cité des délibérations , le réglement servant de gurde a

;sio»!assemblées^, aura soin d’empêcher que ni dans les dise«® j,
meme, ni dans la publication qui en sera faite par la ^ 
1 impression , la liberté legale de la parole n’entrame c _ jg
qui compromettraient la tranquillité publique, soit
pays où les débats ont eu lieu , soit dans la totalité 
lemagne. » , ,ei.

Par cet article se trouvent marquées les limites
upline 1c» —,.1 . "l . • 1 . . • . J/,o aüSfiH'quelles le reglement doit tenir les transactions des ®ssencl.,1iis 

d états , et d après cette disposition il ne saurait etie P (| 
d y avancer des principes ou des doctrines qui mettra' , 
danger les droits et les attributs essentiels d’un gouvern ^ 
monarchique et affaibliraient progressivement le p°u' 
souverain.

, Spione Jans l’un on l’autre des élats d’Allemagne-^ jfoù h f”
blieite des délibérations est admise , aucun régie1116"1, ,r 
genre avait été introduit, ou si celui qui existe , *>e



H

fiait pas d'après l’expérience , au but qu’il s agissait d attein
dre le gouvernement aurait non-seulement le droit, mais 
l’obligation même d’y pourvoir. — L’art. 53 de l’acte final en
joint à la diète de veiller a l’exécution de cette mesure, llporte

°6 (? L’indépendance de cliacun des états qui forment la con
fédération , étant reconnue et garantie piir l’acte fédéral, l’in
tervention de la diète dans l’administration intérieure de ces 
états ne peut avoir lieuen principe général. Toutefois les mem 
bres de la confédération étant convenus de certaines disposi
tions particulières communes a tous » ; et dans ce nombre 
se placent évidemment celles dont il est question ici, il est 
. du devoir de la diète d’en surveiller l’exécution. »

S. M. I., quoique persuadée que l’incertitude qui régnait en 
1819 sur le sens de l’art. i3 de l’acte fédéral , a cessé par les 
dispositions de l’acte final (de 1820 ) et que les fausses inter
pretations dudit article ont trouvé leur terme , croit cepen- 
pendant, dans l’esprit même de ces dispositions et dans l’in
térêt bien entendu de l’ordre et de la tranquillité eu Allema
gne, devoir insister sur la proposition.

„ Que dans tous les états de la confédération , où les cons
titutions des assemblées d’états sont établies , on veille scru
puleusement ;

1. Que dans l’exercice des droits accordés aux assemblées 
par ces constitutions, le principe monarchique soit maintenu 
dans toute son intégrité ;

2, Que pour obvier aux abus qui pourraient résulter de la 
; publicité'des discussions des chambres ou de l’impression de

leurs actes , il soit introduit des régletnens conformes aux 
dispositions susmentionnées , et que ces réglemens soient 

; strictement observés. »
L’empereur , tout en x’econnaissant qu’il appartient à chacun 

desgouvernemens d’Allemagne de procéder à un réglement 
pareil d’après les résultats de sa propre expérience , n’en 

; de'sirerait pas moins pour l’uniformité des principes à suivre 
dans ce travail, qne ceux de ces gonvernemens qui ont ad- 

f mis la publicité des discussions , se concertassent sur cette 
rédaction dans le sens des dispositions de la législation fédérale.

S. M. ne doute point, que si la diète accédait à ce vœu , les 
états qu’il concerne ne se montrassent disposés à l'accomplir.

( La suite à un prochain numéro. )
FRANCE.

Paris , le 26 août. — Dépêche télégraphique de Madrid , 
transmise de Bayonne , le 26 août 1824.

Madrid , 23 août, à neuf heures dn soir .
Le général Digeon à S. Exc. le ministre de la guerre.
La place de Tarifa a été emportée d’assaut, le 19, à cinq 

heures du soir, par les troupes françaises et espagnoles ; les 
rebelles qui s’étaient retirés dans File , ont été attaqués le 
lendemain à la pointe du jour , au moyen d’un débarquement 
de troupes françaises du 34e. de ligne. Un chef seul s’est 
sauvé dans une barque; le reste a été tué ou pris. Les pri
sonniers ont été remis aux Espagnols , pour être jugés selon 
les lois. Un courrier du commandant du camp de St.-Roch , 
*lue le minstre du roi d’Espagne reçoit à l’instant , annonce 
cette nouvelle. (Etoile.)

far diverses ordonnances royales , de ce jour , il créé
UC-
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.n nouveau département des affaires ecclésiastiques et de l’instr 
ion publique qui sera dirigé par M. le comte Frayssinous , évêque

^rraopolis, sous le titre de ministre secrétaire - d’état audit depar
tement. 1
att^h^r0,î ^uvier est nommé pour exercer les fonctions précédemment 

n uees au grand-maître de l’université à l’égard des facultés de tliéo- 
Jo^e Protestâmes.

e caidinal de Lafare , pair de France , premier aumônier de Madame, 
ministre d’état , membre du conseil privé.

Dersr» a,jt’ret ordonnance règle l’organisation du conseil-d’état , dont le 
ïtaire*111^ * 3 aPr®s tableau général , se compose , pour le service ordi- 
î3 1 ’ll c,onserMers d’état; ^|0 maîtres des requêtes; 6 auditeurs ; 
et un Sei^frs> d’état autorisés à participer aux délibérations du conseil, 
d’état général; pour le service extraordinaire, 43 conseillers
tes h0’n^f maîtres des requêtes; 32 conseillers et 22 maîtres des requê-

tieux\ ^ lePart^on entre les diver» comités du conseil , du conten- 
finance 2 Sect*ons ) » de la guerre , de la marine , de l'intérieur et des

de^31 ?autres ordonnances , M. de Martignac , ministre d’état, membre 
M ? iam^fe des députés, est appelé au conseil-d’utat. 

satioi B ^avotl Céteau de Pény , avocat-général près la cour de cas- 
sont>n,,et ®ourdeau , (i) procureur-général près la cour de Rennes, 
pro revoclu^sf et remplacés , le premier par M. Lacave-Laplagne-Barris, 
général * ^etz » et *e second par M. Varin , premier avocat-

Wssi ,^onSu®ve > conseiller-d’état , est nommé membre de l3 com
mis '1 U Sceau en remplacement du sieur de Dampierre-d’Hornoy, ad- 

jja.la retraite.
teur d rJlar(inis de Bouthiller , conseiller-d’état , est nommé direc- 
eottei °enei a^ de l’ad ministration des forêts , et MM. Chauvet, Mal- 
Diyerset- ^aron du Theii j administrateurs , près le directeur-général. 
j.etrailelnsPecteors-généraux sont admis à faire valoir leurs droits à la

'^abastide , de la chambre des députés, est nommé adminis* 
lr aes postes en remplacement de M. de Bouthilliev.

Se e; v|cotnte Harmand d’Abancourt, préfet de l’Ailier , est nom- 
colonieetaire coaseil supérieur et du bureau de commerce et des

« Ce prix des paroles énergiques échappées à M. Bourdea
liberiA* 0lî, veut » c’est l’ancien régime avec les jésuites de plus , et 

De de moins. »—- ^ M n illume. M
! 01 Savise aussi un membre du côté droit de parler avec

■anchise aussi insolite ?

^ M. Capelle, conseiller-d’état, est nommé directeur de l’administration 
generale des départemens, et conserve en même terni les fonctions de 
secrétaire-général du ministère de l’intérieur-

Sont nommés au même département, M. Tessière de Bois-Bertran 1, 
de la chambre des députés, directeur de l’administration générale des 
établissemen* d’utilité publique et des secours généraux , et M. Sv- 
rieys de Marinhac directeur de l’administration générale de l'agricul
ture , du commerce et des haras, en remplacement de M. de Castelba- 
jac, appelle à la direction générale des douanes.

Avant-hier, quoique la santé du roi fût un peu altered , 
S. M. a reçu un grand nombre d’officiers-ge'nêraux. En en
tendant nommer le ge'ne'ral Vallin , le roi dit : Général, votre 
coup de canon retentit encore. (*)

— L. Exe. le ministre de l’inteVieur et M. le garde des- 
sceaux ont reçu hier le cordon de commandeur de la le'gion- 
d’honneur.

— M. Guilhert-Pixêre'court, auteur de diffe'rens ouvrages 
dramatiques et directeur du the'âtre de FOpéra-Comique , a 
e'te' nomme' membre de la le'gion d’honneur. M. Guiraud a 
reçu la même de'coration.

— La commission charge'e de la révision des arrête's , de
crets et autres de'cisions réglementaires rendus ante'rieurement 
au rétablissement de l’autorité' de S. M. , dans le royaume, a 
tenu hier sa première se'ance dies M. le marquis de Pastoret 
son président.

— On lit aujourd’hui dans la Gazette de France : « On 
assure que , conforme'ment à l’ordonnance de S. M. du 20 de 
ce mois , portant création d’une commission de révision , 
il sera formé une commission ecclésiastique chargée de pro
poser la révision et modification des décrets portés avant que 
S. M. fût rendue au gouvernement de ses états, et qui ne 
peuvent être maintenus dans l’état actuel des choses. »

— On sait que l’acteur Odry a le sceptre du calembourg." 
Il disait l’autre jour que les bons nageurs vont entre deux 
eaux, et que les journaux vont entre six eaux. (Quotidienne.)

— La société d’émulation de Cambrai a proposé pour le 
concours d’éloquence en i8a5 , le sujet suivant : Discoui's sur 
les rapports qui existent entre la constitution politique des 
différentes nations et leur littérature.

—- M. le marquis de Talaru, ambassadeur de France en Es
pagne ,a eu l’honneur, dans la matinée, d’être présenté au roi.

— Nous recevons de la Ferté-Aleps quelques nouveaux dé
tails sur le crime horrible dont nous avons parlé dans notre 
numéro 12g. Le monstre qui l’a commis se nomme Léger ; il 
est né aux environs de Dourdan , et âgé d’une trentaine d’an
nées. Un aubergiste de Corbeil lui ayant refusé sa fille en ma
riage, il se retira dans les bois qui avoisinent La Ferté; il y 
vivait ensauvage et n’approchait d’aucune habitation. La jeune 
fille qu’il a assassinée demeurait à la Ferté ; elle était âgée 
de i3 ans, Elle travaillait aux champs, non loin de la forêt, 
lorsque Léger fond sur elle , lui passe un mouchoir autour du 
cou , et la charge sur ses épaules. Arrivé dans un fourré du 
bois , il jette à terre cette malheureuse , qui était sans con
naissance et déjà presque étranglée. Le procès-verbal de l’of
ficier de santé constate que le cadavre a subi des mutilations 
dont l’idée seule fait frémir. Le scélérat sera jugé à Versailles.

— La sixième chambre du tribunal correctionnel a pro
noncé son jugement dans l’affaire du Corsaire : les sieurs 
Armand Séville, éditeur, et Hocquet, imprimeur de ce jour- 
pal, ont été acquittés.

’ Dans l’affaire du Fiable boiteux , Joseph Ader , éditeur , et 
Boucher , imprimeur, ont été renvoyés des fins de la plainte.

BOURSE du 29 août. 5 p. c. con. Jouiss. du 22 mars 1824, 100 fr. 35 c. 
Act. de la Banque 1875.

INTÉRIEUR.

Amsterdam , le 26 août. — D’après les rapports que nous 
recevons ici de Smyrne et de Constantinople , par la voie de 
l’Italie , il ne reste plus aucun doute sur. les nouvelles que 
nous avons communiquées relativement à la destruction de 
tous les Turcs qui avaient mis pied à terre à Ipsara.

Il conste de ces rapports que , par l’explosion du fort St- 
Nicolo , la grande masse d’Ottomans qui se trouvaient près et 
autour du fort ont été détruits ; que la flotte des Hellènes , 
forte de 65 hâtimens , envoyée de Napoli de Romanie, par le 
gouvernement, au secours d’Ipsara , a attaqué et battu la 
flotte turque, dont on annonce positivement que 55 chaloupes 
canonnières, 8 sloops , une corvette et trois frégates ont été 
brûlés ; que le reste , favorisé d’un bon vent s’est sauvé à 
Milylène ; que , par suite du débarquement des Hellènes à Ip
sara , tous les Turcs qui y avaient été laissés en garnison ont 
été détruits : de sorte que les premiers sont restés en posses
sion de l’ile. La flotte hellénienne avait ensuite quitté ces 
parages pour se ^mettre à la recherche de celle du capitan- 
pacha. Il est en outre rapporté que les Hellènes ont opéré 
une descente dans File de* Scio , et tué tous les turcs qui se 
trouvaient au village de Woîlino. Le courage intrépide des 
héros d’Ipsara n’a point d’exemple : les femmes ont avec Je 
même sang-froid et un courage égal, pris part au combat. Le 
nombre des Turcs , qui ont péri sur ce petit rocher , est porté

(*) S. M. parle sans doute ici des coups de canon tirés contre des 
Francais à la Bidassoa.

J 1,9 familles en cas d’myasion, les Grecs pourraient j la république1 de'Guatimala venait d'arriver à Philadelphie.



à 22,0000 On attend avec impatience l'arrivée d’une seconde 
rencontre des Hellènes avec le reste de la flotte ottomane , 
et on ne doute point que le succès ne soit à l’avantage des 
premiers. L’ardeur qui les anime fait présager comme certain 
qu’ils triompheront de leurs ennemis.

Bruxelles, le 29 août. — Le roi est arrivé le 26 à Lahaye, 
venant du Leo.

LL. AA. RB., et I. sont attendues aujourd’hui dans cette 
résidence. La jeune princesse d’Orange , accompagnée de sa 
nourrice et de sa gouvernante et du médecin de la princesse 
sont arrivés hier.

— Le prince Frédéric des Pays-Bas a passé le 32 à Ham
bourg , venant de Doherau , où se trouvait le roi de Prusse 
et plusieurs personnes de marque ; S. A. R. doit être arrivée 
en ce momenta Lahaye.

—* Un courrier de cabinet, venant de Lahaye et allant à 
Paris , a passé hier à Anvers. On assure que sa mission a 
pour objet d’aller chercher un haut personnage russe , qui 
doit se trouver à Paris en ce moment.

—Lachambre de commerce de Bruxelles, en conformité de 
la lettre de S. Exe. le ministre de l’industrie nationale et des 
colonies , du 23 de ce mois, porte à la connaissance des sous
cripteurs originaires de la société belgique de commerce, qui 
ont fait leurs souscriptions à Bruxelles, qu’ils sont invités à 
faire connaître par écrit à ladite chambre de commerce :
i. S’ils veulent que leurs actions leur soient expe'diées au 
porteur ou au nom du propriétaire, et dans ce dernier cas , 
en quels noms, sous un ou plusieurs; 2. S’ils entendent avoir 
leurs actions partagées en moitiés et même en quarts.

Cette notification, en vertu de l’art, izj des conventions de 
la société, sanctionnées par le roi le 18 de ce mois , doit se 
faire dans les i4 jours, à dater dudit jour 18.

La chambre de commerce recevra les déclarations des ac
tionnaires à dater du 28 de ce mois, de quatre à sept heures 
de relevée , au lieu ordinaire de ses séances.

Liège , le 3o août.
La Gazette d’Augsbourg porte sous la rubrique de Bucha

rest , le 7 août : « Le courrier ordinaire de Constantinople 
du 26 juillet, qui cette fois n’est arrivé ici que le 4 août, 
a apporté la nouvelle que les Grecs ont repris Ipsara , et que 
le capitan-pacha est bloqué à Mitylène par les Grecs. Il est 
passé ici successivement hier soir deux tartares en courriers 
extraordinaires , pour porter des dépêches à Vienne Ils ne 
sont vraisemblablement partis de Constantinople que le 2 ou 
le 3 août. Depuis ce moment, le bruit s’est répandu que le 
capitan-pacha était sorti de Mitylène, mais qu’il avait été battu 
par les Grecs , et qu’il avait perdu une grande partie de sa 
flotte.

» Il n’est plus question de l’évacuation ultérieure des prin
cipautés , et connue^ depuis le départ des troupes beaucoup 
de brigands armés se montrent dans le plat pays, quelques 
personnes croient que ces milices se sont dissoutes pour 
former des bandes de brigands »

— Le cadavre d’un homme , qu’on n’a point reconnu , a été 
trouvé hier dans le bois de St.-Gilles ; sans qu’on ait su à 
quoi attribuer sa mort. Il a été déposé au cimetière de Saint 
Gilles.

— Par arrêté du 9 mars dernier , S. M. a accordé au direc
teur de l’enseignement mutuel dé Huy , une gratification de 
deux cents florins snr le trésor, comme une marque de satis
faction pour le zèle avec lequel il s’occupe de l’instruction 
primaire. Ces encouragemens fréquens donnés dans notre 
pays à l’enseignement mutuel , contrastent avec l’espèce de 
proscription dont il est frappé chez nos voisins, comme tou
tes les autres institutions libérales.

— On assure , dit la Pandore, que le célèbre Martin est 
engagé pour donner à Bruxelles un certain nombre de repré
sentations. Plus heureux que la capitale de la France, Bruxelles 
entendra donc le chant du cygne. Nous ne savons jusqu’à quel 
point ce journal est instruit, quand, après avoir parlé des 
théâtres de Gand et de La Haye, il ajoute ; « M. Jausserand , 
directeur à Liège , fera l’ouverture de son théâtre le 1er. oc
tobre. Dans toutes ces villes la comédie et la tragédie fran
çaises ne seront point représentées. » Pour la tragédie soit : 
nous ne la réclamerons pas après l’essai que nous en avons eu 
l’hiver dernier ; mais , sans exiger de notre nouvelle troupe la 
haute comédie , serons-nous réduits à n’entendre que des vau
devilles et des opéras-comiques P Nous verrons bien. Il est 
d’ailleurs assez étrange que nous apprenions de Paris le jour 
de l’ouverture du théâtre de Liège.

VARIÉTÉS.

On dit que le célèbre Pope avait coutume d’écrire ses 
verssur le blanc des lettres qu’il recevait. Certain poète, qui 
jusqu’ici 11’a point encore acquis la célébrité de l’auteur de 
l'Essai sur l’Homme, l’imite en ce point : ce. n’est pas, certes, 
par économie qu’il en use ainsi, mais par distraction, ou pour 
ne pas perdre de teins à chercher du papier dans son secré
taire. On a trouvé , par exemple, des vers d’une trage'die qu’il

compose, écrits sur des papillotes. On apporta un jour *6 
menu d’un déjeûner qu’il devait donner à ses amis. Avant 
sans doute, de mettre le bon à servir, la fureur poétique lé 
saisit, et le voilà qui écrit dans les interlignes du menu e( 
mêle le langage de Melpomène à celui du cuisinier. Pour dis 
tinguer le travail du poète de ce qui appartient au cuisinier 
on a souligné l’écriture de ce dernier :

« Princesse , c’est en vain que l’on veut retenir 
Un vol-au-vent, garni aux écrevisses.

» Un cœur impatient de vaincre et de punir 
Des épinards au sucre.

» Jusques au fond des mers j’irais chercher encore 
Un turbot de 20 livres.

» Le traître qui vous perd, Quel est-il ? je l’ignore. 
Un dindon aux truffes.

» Quel guerrier jusqu’ici son bras a-t-il vaincu ?
24 mauviettes.

» De ses vils partisans le nombre est-il connu?» 
Total...................... 32 plats.

fl a Les béarnais ayant un jour prié Dieu pour avoir de à 
pluie , obtinrent ce qu’ils demandaient ; mais les magistrats, 
sachant mauvais gré au peuple de ce que cela s’était fait sais 
leur participation, déclarèrent les prières milles et de nulefftl, 

On fabrique dans la province de Bengale des toiles si 
fines qu’une pièce de 25 aunes peut tenir dans une main fer
mée et se passer dans un anneau. Elles sont connues sons le 
nom de Masulipatans.

fl# Brantôme fait mention des juremens de quatre roisit 
France dans ces rimes.

Quand la Paque-Dieu décéda...................Louis XI,
Par le jour de Dieu lui succéda...............Charles VIII,
Le diable m'emporte s’en tint près .... Louis XII,
Foi de gentilhomme vint après................... François I,

fl# Les juremens d’Henri IV étaient vive Dieu, ventre St- 
Gris et Jarny-Coton, qui remplaça le Jarni-Dieu sur lare- 
montrance du père Coton , confesseur de ce prince.

fl# Louis XI était si jaloux du gibier de ses forêts qu’oa 
disait communément, de son teins , qu’il y avait moins Je 
risque à tuer uu homme qu’un cerf.

fl# On sait que le même avait nommé notre dame tîErn- 
brun capitaine de sa garde et qu’il en avait signe' Je brevet.

fl# On rapporte qu’un avocat avait porté dernièrement et 
ligne de compte un article ainsi conçu : « Plus , 5 francs, 
pour m’être reveillé la nuit et avoir pensé à votre affaire,* 

fl# M. le docteur Chaussier ayant été dernièrement appels 
par un grand personnage connu par ses bassesses sous le ré 
gime impérial ; celui-ci lui dit qu’il souffrait comme ns 
damné. — « Quoi, déjà , Monseigneur , reprit le vieux et 
malin docteur. »

4fl# Une dame d’une vertu un peu suspecte, avait la 0»' 
nie de donner à ses meubles des noms pris dans les romans 
ou dans la mythologie. C’est de là dit-on que certain^ miroIS 
s’appellent des Psyché. Quelqu’un lui conseillait d’appeler ses 
bijoux les mille et une nuits.

fl# M. Mely-Jeannin , auteur d’Oreste , recitait dernière- 
rement, en se promenant aux tuileries, une longue etter# 
pièce de vers au Cte. de*** , lorsque le suisse , par un coup 
de sifflet donna le signal de fermer le jardin. « Eh ! bien,IL 
que pensez vous de ce morceau? — M., lui répondit le conitc 
avec sang-froid je suis de l’avis du suisse. » 

fl# Un paysan avait tué un sanglier dans sa vigne, SIt 
les chasses deM. de Charollois; on le prit et on allaitl’envoj« 
aux galères : « ah ! Monseigneur , je vous demande paréo», 
s’écrie le paysan , j’ai cru que c’était un homme. On ti«(1 
son excuse bonne et on le renvoya.

fl a Un particulier fort riche , étant mort il y a que¥ 
tems , tout le monde e’tait édifié de la ferveur avec laque)s 
un arrière-cousin, qui se trouvait un des héritiers, a®’ 
tant au service funèbre , lisait dans un petit volume q11) e 
liait à la main. Un curieux jette un eoup-d’ceil sur le te‘ 
Quel était ce pieux Volume ? Le code-civil, ouvert au titre «e 
successions.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 26 l^ûtT

Naissances : 3 garçons , 3 filles.
Décès : i garçon , 1 femme , savoir: «

Marie-Joseph Dheur , âgée de 3i ans, blanchisseuse, à la Boverie, "•*' 
épouse de Gérard-Walthere Pere'e.

Mariages 2 ; savoir : Entre ,, f
Jean-François Beaujean, marchand , me d’Avroy, n. 579» et®0* 

Josephine Magis , sans prof., au même domicilI Q 1 f ■ — » - , CA li U1 OI11C Cl AJ *xa 101*0,
Jean-Jacques Bertrand, ouv. maréchal, faub. Sle-Marguerite, "■

faubourg, n. Il , veuve de *.et Jeanne Gerard , sans prof., même 
Honoré Jacquet.

Du 27.
Naissances ; 4 garçons.
Deces : 2 garçons, 1 homme, 1 femme, savoir■’ 

Jean-Pierre Horion , âgé de 80 ans , chantre, rue de la Casqué 
7I9 » epoux de Ma rie*-Josephe Michel.

Marguerite Goffin , âgée de y5 ans , revend.mse, rue du Palais* »• 
veuve de Nicolas Thonnard.

A Liège , de l’imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LAENSB Eli G H, rue Souverain-Pont,


